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Droits des travailleurs saisonniers
Question écrite n° 9875

Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur les dispositions du code du travail relatives à la
remise, à l'issue d'un contrat, des documents que sont le certificat de travail, l'attestation France Travail et le
reçu pour solde de tout compte. En l'état actuel du droit, ces documents sont considérés comme quérables et
non portables, ce qui impose aux salariés de venir les récupérer directement auprès de leur employeur. Or cette
règle pose une difficulté majeure pour les travailleurs saisonniers. En pratique, la remise effective de ces
documents intervient parfois plusieurs jours, voire plusieurs semaines après la fin du contrat, alors même que
les salariés sont déjà repartis chez eux. Leurs lieux de travail saisonnier se trouvant parfois à plus d'une
centaine de kilomètres de leur domicile, il leur est très difficile, voire impossible, d'effectuer le déplacement pour
récupérer ces pièces administratives essentielles. Cette situation advient régulièrement dans la circonscription
dans laquelle Mme la députée est élue : cela concerne particulièrement les saisonniers employés dans les
stations de ski, comme à La Mongie dans les Hautes-Pyrénées, mais cette difficulté se retrouve également pour
les saisonniers dans le secteur agricole. Ces salariés précaires se retrouvent ainsi confrontés à des démarches
lourdes, coûteuses et inutiles, supportant un risque et une charge qui pourraient être évités. Elle lui demande
ainsi quand elle se résoudra à faire évoluer le droit afin que la remise des documents de fin de contrat soit
placée clairement à la charge de l'employeur et que ceux-ci soient transmis directement au salarié, sans qu'il lui
soit nécessaire de se déplacer pour les récupérer, autrement dit que ces documents soient portables et non
quérables.
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